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RESOLUTION 
 

Réseau régional des jeunes de l’ARE 
 
Prenant acte du fait que les jeunes sont directement affectés par les décisions prises par les 
gouvernements des niveaux européen, nationaux et régionaux ; 
 
Rappelant que les jeunes ont le droit d’influencer ce qui se passe autour d’eux;  
 
Comprenant que les jeunes sont l’avenir de l’Europe ; 
 
Nous, membres de Conseils, Parlements et organisations régionaux de jeunes, et au nom de tous les 
jeunes vivant en Europe, établissons le Réseau Régional des Jeunes de l’ARE, une initiative de 
l’Assemblée des Régions d’Europe, amené à :  

 
- Fournir une plateforme européenne commune aux organisations de jeunesse œuvrant à l’échelle 

régionale ;  
 
- Echanger des pratiques et expériences des organisations de jeunesse entre les régions 

européennes ;  
 

- Mettre le principe de subsidiarité en pratique dans le domaine de la politique de jeunesse ;  
 

- Rapprocher les jeunes citoyens de l’Europe tout en reconnaissant leurs identités régionales, et 
donner par là même une réelle signification à l’idée d’ "unité dans la diversité".  

 
C’est ainsi qu’il a été décidé que le Réseau régional des jeunes de l’ARE :  
 

- Influera sur la politique régionale dans les domaines de l’emploi, de la santé et de l’éducation pour 
enrayer la fuite des cerveaux en Europe et préserver la santé de la jeunesse dans une société en 
mutation perpétuelle ;  

 
- Soutiendra l’éducation pour encourager l’esprit d’entreprise, la prise d’initiatives et la participation 

aux processus politiques régionaux des jeunes,  
 
- Gérera la mondialisation en promouvant les valeurs et traditions de chacune de nos régions et en 

échangeant les connaissances et expériences régionales ;  
 

- Encouragera le changement en sensibilisant les jeunes à la perspective régionale, et fera évoluer 
les mentalités des consommateurs en promouvant la durabilité, l’utilisation des énergies 
renouvelables et de la technologie ;  

 
- Agira pour surmonter les préjugés, les inégalités, la xénophobie et les ségrégations, en améliorant 

l’éducation et la participation des migrants et en facilitant les échanges entre les cultures et 
identités de tous les jeunes européens.  

 
 
Adoptée, en reconnaissance des besoins et attentes des jeunes citoyens, lors de la réunion fondatrice du 
Réseau Régional des Jeunes à Wiesbaden, le 25 novembre 2008. 


